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Proposition de découpage des territoires sanitaires 

donnant lieu à répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds définis au 2 du 1 de l’article 

L.1434-3 du Code de la Santé Publique 

 

 

Méthode utilisée 

- Constitution des GHT : liste des établissements arrêtée par le DG d’ARS en juin 2016 

- Prise en compte de l’ensemble des séjours MCO et des séjours SSR consommés en 2013, 2014 et 2015 dans l’ensemble des 

établissements de la région, publics et privés (via PMSI) 

- Agrégat des séjours selon la composition des GHT 

- Origine du patient : code PMSI 

- Détermination, pour chaque code PMSI de Bourgogne Franche-Comté, du territoire sanitaire majoritaire, c'est-à-dire celui dans 

lequel sont consommés la majorité des soins MCO et des soins SSR. 

 

Etape 1 : Détermination des aires d’attractivité des établissements par analyse des flux MCO agrégés par GHT 

Etape 2 : Détermination de territoires sanitaires théoriques 

Etape 3 : Vérification de la cohérence de ces territoire par l’analyse des séjours SSR consommés. 

Etape 4 : Analyse plus fine de l’attractivité de certains établissements SSR situés en frontière de territoires et dont l’attractivité 

diffère un peu de celle des séjours MCO 

Etape 5 : Détermination d’une proposition de découpage des territoires sanitaires 
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Etape 1 

Chaque secteur PMSI est rattaché à un 
territoire, selon son flux MCO majoritaire. 

L’intensité de la couleur varie selon 
l’importance de ce flux de séjours (moins 50%, 
de 50 à 75% et plus de 75% des séjours) 
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Etape 2 

A partir des aires d’attractivité MCO ont été définis 
des territoires sanitaires "théoriques". 

L’intensité de la couleur varie selon l’importance 
de ce flux de séjours (moins 50%, de 50 à 75% et 
plus de 75% des séjours) 
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Etapes 3 et 4  

Afin d’affiner les territoires sanitaires "théoriques", réalisation 
d’une analyse complémentaire et similaire des séjours SSR de 
chacun des secteurs PMSI. 

Certains établissements SSR situés à la frontière des 
territoires ont été étudiés plus finement. 

La représentation des flux secteurs PMSI – établissement SSR  
permet de mettre en évidence certaines "habitudes de 
consommation de soins" différentes de celles des soins MCO 
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Etape 5 

Proposition de découpage de 
territoires sanitaires 


